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personnes âgées
Question écrite n° 129894

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la
cohésion sociale sur la nécessité de prévenir la dépendance. Les travaux du groupe de travail société et
vieillissement, mis en place par le ministère en 2011, ont permis d'aboutir à deux conclusions. D'une part, la
prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées peut être améliorée si les Français acceptent le
vieillissement comme un élément positif de leur parcours de vie. D'autre part, la dynamique du lien social,
l'intégration dans la ville et le quartier, dans les réseaux sociaux, qu'ils soient familiaux ou amicaux, sont des
composantes essentielles du bien vieillir et de la prévention de la perte d'autonomie. Néanmoins, ces
conclusions vont à l'encontre de la vision qu'a notre société sur le vieillissement et la dépendance. Et celle-ci
n'encourage pas le développement d'actions en faveur de la prévention alors qu'en réalité la perte d'autonomie
peut être évitée et retardée par des actions médicales, médico-sociales mais aussi sociales. Aussi, il
souhaiterait connaître les mesures qu'elle envisage de prendre en ce sens et notamment les formes de
solidarité et de liens entre les générations qu'elle entend encourager.

Texte de la réponse

Les débats sur la dépendance ont en effet fait apparaître qu'il était crucial de développer les efforts en faveur de
la prévention de la perte d'autonomie. La suppression du groupe iso-ressources (GIR 4), par exemple, irait à
l'encontre de ces constats car elle induirait un alourdissement plus rapide de la dépendance. C'est la raison pour
laquelle cette piste a été abandonnée. En outre, les débats ont souligné la nécessité de définir un cadre
stratégique national pour mieux coordonner et cibler les actions de prévention aujourd'hui conduites par une
multiplicité d'acteurs. C'est la raison pour laquelle la ministre a annoncé le 3 février 2012 la création d'un comité
national interministériel chargé de la prévention. Il réunira l'ensemble des acteurs de la prévention au plan
national et sera présidé par le professeur Aquino qui travaille de longue date sur les sujets relatifs à la
prévention. L'installation de ce comité et l'annonce de ses axes de travail interviendra prochainement.
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